
 

 
 

   
 

 
Opération de Reclassement 

 
 
La Réunion, le 17 décembre 2024 – avant bourse. 
 
Le 16 décembre 2024, SAPMER annonce avoir été informée par les sociétés Cana Tera et 
JS&Co, deux sociétés contrôlées par la Famille de Chateauvieux, d’une opération de 
reclassement des actions de Sapmer Investissements détenues par Cana Tera (« l’Opération 
de Reclassement »). 
 
Aux termes de l’Opération de Reclassement, JS&Co détient désormais 50,01% du capital du 
Sapmer Investissements et autant de droits de vote. 
 
Sapmer Investissements étant pour sa part actionnaire de SAPMER à hauteur 57,80% et 
détenant autant de droits de vote, l’Opération de Reclassement conduit JS&Co à franchir 
indirectement et individuellement, à la hausse, le seuil de 50% du capital et des droits de vote 
de SAPMER. Ce franchissement de seuil est générateur de l’obligation de déposer un projet 
d’offre publique conformément l’article 234-5 du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« AMF »). 
 
JS&Co étant contrôlée par Cana Tera, et ultimement par la Famille de Chateauvieux, 
l’Opération de Reclassement n’entraine aucun changement de contrôle au niveau de 
SAPMER et de Sapmer Investissements. Par conséquent, l’AMF a octroyé à JS&Co une 
dérogation au dépôt d’une offre sur le fondement de l’article 234-9 7° de son règlement (D&I 
n° 224C2700 du 16 décembre 2024). 
 
L’Opération de Reclassement est sans incidence sur le contrôle de la société SAPMER.  
 
 
 
 
À propos de Sapmer – www.sapmer.fr  
 
Sapmer est l’armement réunionnais pionnier de la grande pêche dans les eaux des Terres australes et antarctiques françaises 
(TAAF) au départ de l’Ile de la Réunion. Créée en 1947, Sapmer opère à l’heure actuelle une flottille de 8 navires de pêche : 
quatre palangriers congélateurs pour la pêche à la légine, un caseyeur congélateur pour la pêche à la langouste et dorénavant 
trois thoniers senneurs surgélateurs (surgélation à bord à -40°C) pour la pêche au thon tropical (Albacore et Listao) dans l’océan 
Indien. 
Sapmer est engagée dans une démarche de pêche responsable et durable avec une certification MSC au titre de sa pêcherie 
légine à Kerguelen et à Crozet (SARPC) et au titre de sa pêcherie langouste à Saint-Paul et Amsterdam.  
Elle adhère pour ses activités thonières aux programmes Dolphin Safe, Sustainable Indian Ocean Tuna Initiative (FIP SIOTI), 
ISSF Proactive Vessel Register (PVR) et la certification Friends of the Sea Wild et FAD Free.  
 
Positionnée sur des activités de niches à fortes valeurs, Sapmer segmente ses activités en deux catégories :  
 

• Une activité de pêcherie qui comprend les ventes de légines et de langoustes australes pêchées dans les mers australes 
(Zones économiques exclusive des Terres australes et antarctiques françaises) et les ventes de thon brut (Albacore et 
Listao) pêché en océan Indien.  

• Une activité de valorisation de nos pêches en produits Premium : longes sashimi, steaks, produits appertisés,... 
 
Sapmer est cotée sur Euronext Growth Paris - Code ISIN FR0010776617 – ALMER 
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